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CONTENU DU STAGE CONDITIONS

PRÉSIDER LE CHSCT (INTER UNIQUEMENT) 

CHSCT

5 PERSONNES CONCERNÉES :
Dirigeants d’entreprise, Chef d’établissement ou toute personne exerçant la
présidence du comité d’hygiène sécurité et conditions de travail. 

5 OBJECTIFS :
- Connaître les responsabilités en matière de sécurité. 
- Maîtriser le fonctionnement de l’institution CHSCT. 
- Faciliter l’intégration de son fonctionnement à la politique de prévention de l’entreprise.

5 Nouvelle codification Code du Travail

5 Réglementation et prévention
• Sources réglementaires
• Acteurs internes et externes
• Nouveau Code du Travail
• Prévention et protection des salariés
• Santé physique et mentale

5 Le CHSCT : conditions de mise en place et formations
• Organisation et fonctionnement 
• Représentants du personnel, membres consultatifs, secrétariat,

crédit d’heures, accès aux documents 
• Formation des membres
• Cas du danger grave et imminent
• Rôle et missions, droits et devoirs 
• Sécurité du personnel, contrôle de l’application de la législation
• Analyse des risques et conditions de travail
• Enquête après accident
• Règlement intérieur

5 Documents obligatoires
• Bilan annuel Hygiène – Sécurité
• Document unique et évaluation des risques professionnels
• Veille réglementaire
• Formations obligatoires
• Contrôles périodiques obligatoires

5 La présidence du CHSCT 
• Responsabilité civile et pénale des acteurs
• Faute inexcusable
• Délégation de pouvoirs
• Jurisprudence
• Les différents délits constatés en hygiène et sécurité
• La mise en danger- Le délit d’entrave
• Les peines encourues
• Le fondement de la présidence du CHSCT
• Les obligations du président
• Les mécanismes d’une réunion efficace 

5 Présentation d’outils méthodologiques d’analyse 
• Des risques 
• Des accidents 
• Des conditions de travail

5 Durée
2 jours

5 Coût
Voir grille tarifaire

5 Dates & lieux
Nous consulter
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